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Ils furent séduits par toutes les animations, que ce soit le travail du bois en 

forêt avec des démonstrations de bûcheronnage, de schlittage, mais aussi 

le travail à la ferme avec la vie des champs et le battage du blé et bien 

ŜƴǘŜƴŘǳ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŃǘŜŀǳȄΦ [ΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ǊşǾŞŜ ŘŜ ǾƻƛǊ ŎƻƳƳŜƴǘ 

vivaient nos anciens dans la montagne vosgienne. 

bƻǳǎ ƴΩoublierons pas non plus, la taille des pierres de granit, le sciage 

à ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŘŜ ǇƻǳǘǊŜǎ Ŝǘ ǇƭŀƴŎƘŜǎ Ł partir dΩǳƴŜ ƎǊǳƳŜΣ ƭŜ ǇŜǊœŀƎŜ ŘŜ 

tuyaux de fontaine dans un rondin de bois selon un procédé inventé 

au moyen âge. On a pu également découvrir le travail de la laine ainsi 

que ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴǎΦ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ƴŜ 

manquaient pas et même les enfants ont pu se divertir avec la   

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

                                     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N° 7 
 

LE PETIT  BONHOMMIEN  

Journal ÉDITÉ LE 24 août 2018 

Pour sa 37ème édition, la journée des Traditions paysannes sur une place des 
fêtes totalement réaménagées, a encore eu énormément de succès et a attirée 
des milliers de visiteurs pour voir ou revoir tout au long de la journée les gestes 
et le savoir-faire des artisans ŘΩŀƴǘŀƴΦ 
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mini schlitte sur un parcours tracé pour eux, ou avec 

ƭŜ ŎŀǊǊƻǳǎŜƭ ŘΩantan à entraînement manuel. 

Une belle journée toute en authenticité avec tous 

ŎŜǎ ǎǘŀƴŘǎ Řŀƴǎ ŎŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ƭƻŎŀƭ 

ǊŜƎƻǊƎŜŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦŜǊƳƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴǎ 

ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ƭŜǳǊǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ [ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƴΩŞǘŀƛǘ 

Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŀƴǉǳŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƳƻǳǊƛǊ 

de faim au vu de tous ces produits et bons plats de 

notre contrée que lΩƻƴ ǇƻǳǾŀƛǘ ȅ ǘǊƻǳǾŜǊΦ [ŀ ƧƻǳǊƴŞŜ 

ǎΩest terminée au soir avec la soirée dansante dans 

ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ŦŜǳȄ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎŜǎ 

à la tombée de la nuit.           

Un grand merci à ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜ 

cette magnifique journée. 
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PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE LE BONHOMME                                                               

  SEANCE du Vendredi 27 juillet  2018 ς 20 h 00 - Salle de la mairie -  

 
CCVK - REPRISE DES HOTSPOTS WITOU- Question sur la reprise du matériel par la Commune 

Le 16 juillet dernier, la Communauté de Communes de la Vallée de Kaysersberg (CCVK) a informé la Municipalité 

ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ .ǳǊŜŀǳ Řǳ мн ŀǾǊƛƭ 2018 de résilier les abonnements des hotspots WItou qui avaient été installés 

ǇŀǊ ƭŀ //±Y ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ²ƛŦƛ ǇǳōƭƛŎ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ /ƻƳƳǳƴŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ 

ƭΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎΦ [ŀ ǊŞǎƛƭƛŀǘƛƻƴ ǇǊŜƴŘǊa effet au 31/12/2018.  

La CCVK propose soit, de laisser le matériel actuellement en place aux communes qui souhaiteraient le conserver à 

charge pour elles de souscrire un abonnement au prestataire local, soit de de récupérer ledit matériel.  

Après délibérŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻƛȄΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŞŎƛŘŜ de ne pas conserver le matériel des hotspots 

Witou  et charge la CCVK dõorganiser la r®cup®ration dudit mat®riel. 

 

BUDGET M14 - PROPOSITION DE DECISION MODIFICATIVE DE BUDGET - Cause double-titrage de vente 

de bois exercice 2017 - DM n°2/2018 

aƻƴǎƛŜǳǊ [Ŝ aŀƛǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ǉǳΩŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ нлмтΣ ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ŘŜ 

ōƻƛǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƻǳōƭŜ ǘƛǘǊŀƎŜΦ /Ŝƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭŀ ƳşƳŜ ǎƻƳƳŜ ŀ ŞǘŞ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ aux entreprises 

sur les titres n°224, 443, 444 et 442/2017. Etant donné que ces titres ont été émis sur un exercice comptable 

ŀƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴǳƭŜǊΣ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ŀǳ ŎƻƳǇǘŜ стоΦ   

[Ŝǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǎŎǊƛǘΣ ƛƭ convient de prendre une décision modificative de budget.  

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŀǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻƛȄΣ ŘŞŎƛŘŜ ŘΩŀƴƴǳƭŜǊ les titres de recette n°224/2017, 

442/2017, 443/2017, 444/2017 par lõ®tablissement dõun mandat au compte 673 et vote les crédits budgétaires de 

dépense et de recette nécessaires. 

 

RD415 - AMENAGEMENT DE DEUX TOURNES A GAUCHE POUR DESSERVIR ATELIER MOTORS 68 et LES 

EMBETS - 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǾƛǎ 

9ƴ ŘŀǘŜ Řǳ р ƧǳƛƭƭŜǘ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ŀ ŞǘŞ ŀŘǊŜǎǎŞ Ł ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ζ les Embets » sur 

ƭŀ w5 пмр Ł [!th¦¢whL9 ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ wƻǳǘƛŝǊŜ ŘŜ /ƻƭƳŀǊ ό/ƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ Iŀǳǘ-Rhin - 

direction des Routes).  

Ce projeǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ǘƻǳǊƴŜǎ Ł ƎŀǳŎƘŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦ Υ ƭΩǳƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŀǳȄ !ǘŜƭƛŜǊǎ aƻǘƻǊǎ су 

όƎŀǊŀƎŜύ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 9ƳōŜǘǎΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ǳƴ ōǳǘ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜΦ Lƭ ǎŜǊŀ ƛƴǘŜǊŘƛǘ Ŝƴ ǎƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ 

Embets ou du garage de descendre vers Lapoutroie.  

!ǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻƛȄΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŘƻƴƴŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 
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PERSONNEL - /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩ!5WhLb¢ !5aLbL{¢w!¢LC - Titularisation Anaïs SIESS 

[ΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻƛȄΣ  

Sur ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ 

Vu  la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu  la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

et notamment son article 34 ; 

Vu le budget de la collectivitŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ κ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Τ 

Vu  le tableau des effectifs de la collectivitŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ κ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Τ 

Vu  le modèle de délibération proposé par le Centre de Gestion FPT du Haut-Rhin ; 

 

Considérant ǉǳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ŘΩŀƎŜƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŀǳȄ ōǳǊŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ 

ƎǊŀŘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ор ƘŜǳǊŜǎ лл ƳƛƴǳǘŜǎ 

(soit 35,00/35èmesύ Ŝǎǘ ǊŜƴŘǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǘƛǘǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ Τ  

DECIDE 

Article 1er : À ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ лм κ лф κнлмфΣ ǳƴ ǇƻǎǘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ŘΩŀƎŜƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŀǳȄ ōǳǊŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ 

ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ ƎǊŀŘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝǎǘ ŎǊŞŞ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ ŘŜ ор ƘŜǳǊŜǎ 

00 minutes (soit 35,00/35èmes). 

Ce poste comprend notamment les missions suivantes : 

- Comptabilité ; 

- Suivi des marchés publics et subventions ; 

- R®daction dõarr°t®s / actes administratifs / d®lib®rations.  

- Autres,Etc.  

 

Article 2 : LΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǎǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ 

ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 

dispositions législatives et règlementaires en vigueur.  

Le niveau de recrutement est défini réglementairement et correspond au grade statutaire.  

Article 3 : LΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǎǘŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ /ŜƴǘǊŜ 

de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin, dans les conditions et les délais fixés. 

Article 4 :  Les crŞŘƛǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ κ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΦ 
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COMMUNICATIONS DU MAIRE et DIVERS 

a - INVITATIONS/REUNIONS 

- aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŘŜ ƭΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ ŘŜǎ ǊŞŎƻƳǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊǎŜ Ł 

pied « les Crêtes Vosgiennes η ǉǳƛ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊŀ ŘƛƳŀƴŎƘŜ мф ŀƻǶǘ нлму ǾŜǊǎ мпƘол Ł ƭΩŀǳōŜǊƎŜ [Ŝ .ƭŀƴŎǊǳǇǘΣ {ǘŀǘƛƻƴ 

du Blanc à Orbey.  

- Concerƴŀƴǘ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ-relais, les concertations et diverses réunions sont en cours. 

- Le prochain Conseil Communautaire de la CCVK aura lieu le jeudi 27 septembre prochain à 17h30 à la Salle des Fêtes 

du Bonhomme.  

b - D.I.A. 

Vente de terrain bâti : Section 1 n°599 - Village - ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ лтŀ ртŎŀ όŀƴŎƛŜƴ ƘƾǘŜƭ Řǳ ŎƘŜǾŀƭ ōƭŀƴŎύ 

c - MYRTILLES 

aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǊŀǇǇƻǊǘŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ǉǳΩǳƴŜ ŎǳŜƛƭƭŜǘǘŜ ǎŀǳǾŀƎŜ ŘŜ пн ƭƛǘǊŜǎ ŘŜ ƳȅǊǘƛƭƭŜǎ ŀ ŜǶǘ ƭƛŜǳ 

sur le ban communal. Ce sont les ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩhb/C{ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhbC ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŧƛƴ Ł ŎŜǘǘŜ 

infraction. Les myrtilles ayant été remises à la Mairie, celles-ci ont été données au Comité des Fêtes pour la journée 

des Traditions Paysannes se déroulant le 12 août prochain.  

Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǾŜƴǳ ǉǳΩŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ǎŀƛǎƻƴ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜΣ ǳƴ ǊŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎǳŜƛƭƭŜǘǘŜ ŘŜǎ 

myrtilles soit fait dans le Petit Bonhommien.  

d- TRAVAUX DE REFECTION DE LA CHAUSSEE - RD 415 

Monsieur le Maire fait le point sur les travaux de réfection de la chausse de la RD 415. Un courrier a été adressé à 

tous les riverains immédiats à la RD 415 (sur partie haute) afin de les avertir de ne pas stationner leur véhicule de 

leur cour ou garage pendant les trois premiers jours de chaque phase et expliquant les modalités précises de 

déroulement du chantier. Les autres habitants de la commune ont été informés à travers le Petit Bonhommien.  

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ōƻǊŘǳǊŜǎΣ ŎƭŞǎ ŘΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŦŀƛǘǎ Ł ŎŜǘǘŜ ƻŎŎŀǎƛon.  

e - TRAVAUX REAMENANGEMENT DE LA PLACE DE LA SALLE DES FETES 

Les travaux de réaménagement de la Place de la Salle des Fêtes sont en bonne voie, il reste la mise en place des buts, 

du panier de basket et le marquage au sol. Ces travaux seront effectués après le marché paysan. 

f - PROCHAINE REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

La prochaine réunion du conseil municipal aura lieu le Vendredi 21 septembre 2018 en Salle du Conseil.  
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INFORMATIONS COMMUNALES  

ALERTE - EMAILS FRAUDULEUX-  

PRUDENCE: Attention à vos messages 
 
Méfiez-vous de certains messages électroniques: les e-mails qui réclament votre numéro de CB ou la 
vérification de vos identifiants bancaires ou de vos codes confidentiels, même ǎΩils paraissent officiels, sont 
à supprimer automatiquement et sans réponse. Les organismes comme les banques, les instances 
gouvernementalesΧ ne demandent jamais ce genre dΩinformations par ce biais. Idem pour certains 
messages qui proposent de remplir un sondage puis de vous rétribuer en vous réclamant les numéros de 
vos comptes et effectuer un virement. 
 
De la même manière, si vous recevez un e-mail dΩune personne que vous ne connaissez pas, nΩouvrez jamais 
la pièce jointe. Certains contiennent un "cheval de Troie" qui sΩinstalle sur votre ordinateur et vole vos 
données bancaires lorsque vous payez sur un site marchand. 
 
A propos des mails 
Les mails frauduleux sont les champions toutes catégories de l'escroquerie. Les sites pirates utiliseront les 
mêmes fonds de couleurs (assez médiocre) que le site initial, la même typographie et le même contenu 
truffé de fautes d'orthographe ou de grammaire. Les offres qui semblent trop belles pour être vraies sont 
des méthodes souvent utilisées par les fraudeurs. 
 
Plusieurs recommandations importantes sont donc à suivre pour minimiser au maximum les risques : 
- Ne pas ouvrir les pièces jointes dΩun mail qui vous semble douteux, par exemple concernant une offre trop 
alléchante pour être vraie, un message truffé de fautes, etcΧΦ  
- Ne pas non plus cliquer sur les liens présents dans ce type de mail ; 
- Supprimer immédiatement les mails douteux.  

 
Arnaque aux faux sites administratifs,  
Les faux sites administratifs se multiplient sur Internet : des plateformes qui semblent tout à fait sérieuses 

mais qui cachent des pratiques commerciales frauduleuses. Explications.   
/Ωest un problème qui existe depuis déjà longtemps mais une piqûre de rappel sΩimpose. Dans un article 
publié par le site gouvernemental Service-public.fr, la Direction générale de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) met en garde face aux sites commerciaux qui 
"essayent de tromper (les internautes) en prenant lΩapparence dΩun site officiel". 
 
"Les sites officiels de l'administration se terminent par '.gouv.fr' ou '.fr' et non pas par '.gouv.org' ou 
'.gouv.com'. Par ailleurs, un site web en '.fr' n'est pas obligatoirement un site officiel, la société gérant ce 
site n'étant pas non plus forcément basée sur le territoire national", précise lΩorganisme.   
 
Les démarches administratives généralement gratuites 
Il faut savoir que de nombreuses démarches administratives sont gratuites, ou peu coûteuses. Si des sites 
vous les proposent alors contre une somme conséquente, il sΩagit sans aucun doute dΩune arnaque. 

https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A11406
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A lire aussi - Gare à ƭΩarnaque sur les vignettes anti-pollution CritΩ!ƛǊ   
En janvier dernier, une mise en garde avait ainsi déjà été lancée à propos de la vente de vignettes anti-
pollution CritΩ!ƛǊ à des prix bien plus élevés que le tarif initialement fixé. Des plateformes aux noms 
proches de ceux des sites officiels mais qui pouvaient multiplier les prix par quatre. 

 
Face aux risques, la DGCCRF préconise de bien se renseigner auprès des sites officiels de lΩadministration 
française avant de répondre et fournir ses coordonnées bancaires. Il faudra également vérifier si la 
société à ƭΩorigine du site est sérieuse auprès du Centre européen des consommateurs France. 
 

 

Exemple de mail reçu dernièrement par M. Le Maire venant de la Mairie ! 

 

 

 

LOCATION APPARTEMENTS 

Location ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ sur la commune : 
 

3 pièces + 2 pièces  
au 60 rue du 3ème Spahis Algériens 
 
Pour tous renseignements, contacter M. Roesslinger Jean-Marc au 03.89.47.23.19 

 

 

 

 

  

 

http://www.planet.fr/magazine-auto-gare-a-larnaque-sur-les-vignettes-anti-pollution-critair.1282023.1501.html
http://www.europe-consommateurs.eu/fr/quels-sont-vos-droits/achats-sur-internet/avant-la-commande/choisir-un-vendeur-sur-internet/

